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Und was thut die Presse? Sie, die beim geringsten Versehen des Bundesraths 
mit Dreschflegeln auf ihn loshaut, wagt es bis jetzt nicht, den General anders als 
mit den feinsten Glacé-Handschuhen anzurühren, ungeachtet enorme Interessen 
in Frage liegen!

Wir können natürlich nicht von uns aus und mit Umgehung des Generals die 
Truppen entlassen, sondern ihm nur die ernstlichen Vorstellungen machen, und 
falls die contumacia fortdauern sollte, die Bundesversammlung einberufen, was 
natürlich einen ganz heillosen Eindruck hervorbrächte. Ich besorge, die Wel
schen, namentlich die Genfer, stecken auch hinter dem General und erbliken in 
der fortdauernden Bewaffnung noch eine Art Satisfaction!

Adieu! Ich grüsse Dich herzlich und ersuche Dich, in Deinen Umgebungen die 
Unschuld des Bundesrathes in dieser Sache zu proclamiren. Dein Dr F.

Soeben circulirt ein Schreiben Dufours, worin er wieder versichert, dass er die 
Sache möglichst beschleunigen werde und dass Hr. Frey mit seiner bekannten 
Thätigkeit arbeite; aber es erfordre Zeit, um Confusion zu vermeiden. Allerdings 
ist Hr. Frey sehr arbeitsam, aber was kann er thun, wenn er beständig reisen muss.

Nächstens schreibe ich Dir über Paris. Du kannst Dir denken, wie Barman und 
Kern zusammenstehen! Der Kaiser verwundert sich, dass unsre Truppen noch 
nicht entlassen sind!
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Le Conseil fédéral 
au Ministre de Suisse à Paris, J. Barman

Minute
L Berne, 30 janvier 1857

Nous avons appris avec un profond regret que vos relations avec M. le Dr Kern 
n ’ont pas le caractère que nous étions en droit d ’attendre. Ainsi, non seulement 
vous n’aviez pas rendu la visite d ’introduction de M. Kern, mais encore vous 
auriez affecté dans une réunion de société un éloignement qui a dû surprendre. 
Nous avouons que ces procédés nous paraissent d ’autant plus inexplicables que 
nous vous avons invité à faciliter par tous les moyens à votre disposition la mission 
déjà assez difficile de cet envoyé. Nous croyions pouvoir compter sur votre bon 
vouloir dans l’accomplissement de cette tâche, et certes le moment serait mal 
choisi pour se laisser diriger par des susceptibilités personnelles. Vous n ’ignorez 
pas, Monsieur le Ministre, les motifs qui nous ont fait juger convenable l’envoi 
d ’une délégation extraordinaire à Paris. Vous n ’ignorez pas qu’on n ’a jamais eu la 
pensée de manquer aux égards dûs à vos services. Enfin vous n ’ignorez pas non 
plus qu’il s’agissait d ’accélérer une affaire à laquelle la Confédération toute 
entière s’intéresse au plus haut degré. Il ne saurait assurément vous échapper que 
si la dissidence qui a surgi entre nos représentants arrive à la publicité, cela ne 
manquera pas de j eter le jour le plus fâcheux sur la mission et pourrait encore com
promettre notre cause. Aujourd’hui plus que jamais, nous devons attendre de nos 
agents diplomatiques qu’ils ne donnent pas à la face de l’étranger le spectacle de la 
discorde, que bien plus faisant abstraction de leurs sentiments personnels, ils se 
tracent pour seule ligne de conduite de ne pas perdre de vue les intérêts de leur
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pays et vouent sans partage leur attention à ce but. Vous vous expliquerez dès lors 
pourquoi nous vous exprimons formellement l’attente que, de votre côté, vous ne 
négligerez rien de ce qui peut contribuer à rétablir les rapports d’une meilleure 
harmonie entre vous et M. le Dr Kern.

Nous avons exprimé la même attente vis-à-vis de notre Envoyé extraordinaire1 
et nous nous livrons à l’espoir que M. Kern se fera un devoir de se conformer pour 
sa part au désir que nous manifestons.

Les simples règles de la prudence font un devoir pressant de se rapprocher, ne 
fût-ce qu’en public, car si le conflit actuel venait à être divulgué, il est facile de 
comprendre l’effet qu’il produirait sur les sentiments du peuple.

1. Lettre du Conseil fédéral à Kern du 30 janvier 1857. Non reproduite.
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Proposition du Chef du Département politique C. F orner od,
au Conseil fédéral

31 janvier 1857
Proposition: Ecrire à M. Kern comme suit:

Le Conseil fédéral a vu avec intérêt par votre rapport du 29 janvier1 quelles 
sont les conditions que S.M. le Roi de Prusse réclamera probablement lors de sa 
renonciation. Il en résulte que la question d’indemnité, non plus que celle des 
domaines ne seraient pas soulevées par lui dans les négociations.

Par contre, le Roi insistera probablement pour la conservation du titre de 
prince de Neuchâtel et Valangin. A cet égard, la Suisse ne peut pas céder. La 
reconnaissance officielle de titre serait une atteinte à l’indépendance entière de 
Neuchâtel. Maintenez donc ce point de vue comme principe dont nous ne pou
vons dévier. Et pour le cas où le Roi voudrait, néanmoins, continuer à porter le 
titre, il faudrait pouvoir faire consacrer la réserve qu’il n’en découlera aucun droit 
contre la Suisse ou le canton.

En ce qui concerne les fondations pies, il faudrait, si l’on doit arriver à la décla
ration prévue en seconde ligne dans l’instruction, éviter en tous cas l’emploi du 
mot de garantie, qui peut facilement engendrer des malentendus et observer, 
d ’ailleurs, les réserves faites sous litt, c.2

Quant aux bourgeoisies, vous devez repousser toute réserve ou garantie. Mais 
quant à une assurance tranquillisante relativement aux biens des bourgeoisies 
moyennant qu’elle fût donnée dans les mêmes formes et sous les mêmes réserves 
que l’assurance prévue pour les fondations pies (litt, c), le Conseil fédéral peut y 
donner les mains, quoique seulement en seconde ligne.

Il paraît que le Comte Walewski n’a pas, comme l’Empereur, fait mention des 
craintes des royalistes neuchâtelois en ce qui concerne la manière dont ils seraient 
traités après la reconnaissance de l’entière indépendance. S’il devait en être

1. Non reproduit.
2. Litt, c de l ’article 5 des instructions du 21 janvier 1857. Cf. N° 269.
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